
ENS 43
Marais de l’Ozon

SUPERFICIE
289  hectares

Le site se situe sur l’ancienne et 
vaste zone humide de la plaine 
alluviale de l’Ozon, constituée 

de marais autrefois interconnectés. 
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Malgré une forte dégradation de ce 
milieu depuis la fin du 19ème siècle, 
le site présente encore certains sec-
teurs de marais relictuels : le ma-

rais de Simandres, les prairies hu-
mides de Magdeleine et le marais 
de Saint-Symphorien-d’Ozon.



INTÉRÊTS 
DU SITE 
Ces zones de marais encore pré-
servées constituent les dernières 
zones humides couvrant une 
grande surface au sud de l’agglo-
mération lyonnaise. On y trouve 
une faune et une flore riches et va-
riées. 

Le corridor de l’Ozon a par ailleurs 
une grande importance dans la 
trame verte de l’Est lyonnais.

ENJEUX 
Les zones humides étant des mi-
lieux rares et en régression au ni-
veau national, un marais de cette 
importance doit être préservé. 

L’apparition du castor dans les an-
nées 2000 a largement modifié 
le site et les problématiques asso-
ciées. Les milieux humides tendent 

ANIMATEURS
À définir. 

L’étude préalable sera portée par 
le Syndicat Mixte d’Aménagement 
et d’Assainissement de la Vallée de 
l’Ozon (SMAAVO).

À définir.

Plan de gestion
Pas sur la totalité du site

•	 en cours de réflexion, à l’échelle des zones humides de la vallée de l’Ozon
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OBJECTIFS DU 
PLAN DE GESTION 

à mieux fonctionner, ce qui est vi-
sible d’après les premières études, 
avec une augmentation de la di-
versité des espèces et de la taille 
des populations. 
La préservation de l’environnement 
doit ici être réfléchie conjointement 
avec la prévention contre les inon-
dations et l’accueil du public.

Photos : 
Sanguisorbe officinale - Roselière des Manges


